
COMMUNE DE FOREST 

 

Le Conseil Communal du mardi 11 mars 2014 à 19h30 

à l’hôtel communal (1er étage) 
 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

A.G. 1. Hôtel communal – Déménagement – Application de l’article 249 de la Nouvelle Loi 

Communale 

  

 2. Hôtel communal – Travaux de démontage de l’installation de climatisation – Application 

de l’article 249 de la Nouvelle Loi Communale 

  

 3. Hôtel communal – Déménagement – Câblage informatique – Application de l’article 249 

de la Nouvelle Loi Communale 

  

Prév. 1. Service de Prévention – Mesures judiciaires alternatives – Convention 2013 – 

Approbation 

  

P.C. 1. Propriétés Communales – CRPR « Berlioz » sis à Forest, avenue Van Volxem, 176 – 

Location d’un terrain auprès de la S.A. Infrabel 

  

Env. 1. Environnement – Plateforme participative – Informer le Conseil de la décision du Collège 

du 19 décembre 2013 

  

Lo. 1. Service Logement – Information Conseil – « Espace collectif de la rue de Liège – 

Aménagement afin d’améliorer l’acoustique – approbation des conditions du mode de 

passation et désignation d’une firme – Marché constaté par simple facture acceptés » 

  

S.C.A. 1. Service central d’achats – Travaux Publics – Section Voirie – achat d’un chargeur 

télescopique – Approbation des conditions, du mode de passation et des firmes à consulter 

– Application de l’article 234, al.3 de la nouvelle loi communale – Information 

  

 2. Service central d’achats – Marchés publics – Achat de mobilier de bureau, achat de 

mobilier pour les crèches, acquisition d’imprimantes multifonctions – Approbation des 

conditions, du mode de passation et des firmes à consulter – Application de l’article 234, 

al.3 de la nouvelle loi communale – Information 

  

Fin. 1. Finances – Budget 2014 – Service ordinaire : modification n°1 – Service extraordinaire : 

modification n°2 

  

 2. Finances – redevances relatives aux plaines de vacances – Modifications   

 3. Finances – Zone de Police Bruxelles-Midi – Dotation communal 2014   

 4. Finances - Redevance pour l’occupation occasionnelle des locaux de l’hôtel 

communal lors de vins d’honneur organisés suite à des cérémonies de mariage. - 

Règlement. 

  

 5. Finances – Fabrique de l’Eglise Saint-Antoine de Padoue – Budget 2013 revu   

 6. Finances – Fabrique de l’Eglise Saint-Antoine de Padoue – Budget 2014   

 7. Finances – Fabrique de l’Eglise Saint-Antoine de Padoue – Compte 2011   

 8. Finances – Fabrique de l’Eglise Saint-Antoine de Padoue – Compte 2012   



T.P. 1. Travaux Publics – Fabrique d’église – Saint-Antoine de Padoue – Mesures conservatoires 

au niveau de la toiture – Application de l’article 249 NLC – Admission de la dépense 

  

M.P. 1. Marchés Publics – Parc Jacques Brel : travaux phase III – 2013-T-046 – Mode de 

passation – Application de l’article 234 alinéa 3 de la NLC – Information 

  

 2. Marchés Publics – 2013-T-047 – Travaux d’éradication de la mérule dans l’immeuble 

désaffecté, rue Pierre Decoster 115 – Application de l’article 249 NLC – Admission de la 

dépense 

  

 3. Marchés Publics – 2014-S-002 – Mission d’ingénieur en stabilité  Place Saint-Denis 6-8 – 

Application de l’article 249 de la NLC – Admission de la dépense 

  

 4. Marchés Publics – Forest Domaine – Travaux de stabilisation de talus – 2012-T-049 – 

Approbation des avenants 7,8,9,10 et 11 – Application de l’article 236, al.2 de la NLC – 

Information 

  

I.P. 1. Instruction Publique – Convention de partenariat avec la Mission locale de Forest – 

Approbation 

  

E.C. 1. Egalité des Chances – ECO IRIS – Convention entre la commune et l’IBGE pour l’année 

2014 – Signature – Approbation 

  

Jeun. 1. Jeunesse – Atout Projet asbl – Convention 2014-2016 – Approbation   

P.G.V. 1. Politique des Grandes Villes – Convention de partenariat entre la commune de Forest et le 

CPAS de Forest dans le cadre des projets globaux « Politique des Grandes Villes » du 

plan fédéral ROSETTA 

  

R.Q. 1. Revitalisation des quartiers – Contrat de quartier Primeurs-Pont de Luttre – Volet 5a – 

DIVERCITY/Espace public – Protocole 4.1.41.2.1 « Contrat de quartier Primeur-Pont de 

Luttre : Espace Public DIVERCITY » 

  

 2. Revitalisation des quartiers – Contrat de quartier Saint-Denis – Chaussée de Neerstalle, 

151-153 – Réalisation d’un immeuble passif – Compléments d’honoraires - 

Régularisation 

  

 3. Revitalisation des quartiers – Contrat de Quartier Durable Albert – Opérations 1B2 et 1B3 

– Construction d’un complexe d’équipements – Bien sis à Forest, pôle Albert, angle 

avenue Besme et Chaussée d’Alsemberg – Parcelle 3
ème

 Division Section B n°50W6 – 

Acquisition pour cause d’utilité publique – Approbation des conditions d’achat 

  

 

HUIS-CLOS 


